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Quelles sont 
les prochaines étapes?

Pour le prochain test
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Dans les semaines qui suivent, nous communique-
rons avec vous par téléphone pour un rendez-vous.

Ce rendez-vous aura lieu dans 4 à 6 semaines. 
Le test se fera au service d’audiologie à l ’étage B 
bloc 3.

Il est préférable que votre bébé  dorme. 

Si possible, essayez de nourrir votre bébé une 
heure avant le rendez-vous pour favoriser son 
sommeil.

Si votre bébé est réveillé au moment du test, 
nous aurons besoin de votre aide pour le rendre 
confortable et calme. Il peut être nécessaire de le 
nourrir ou de lui donner la suce.

Est-ce que votre bébé vous entend ?

Information pour les parents 
du nouveau-né

Félicitations pour la venue 
de votre bébé !
Tous les bébés qui naissent ou qui sont admis à la 
naissance au CHU Sainte-Justine profitent d'un 
dépistage auditif avant leur congé de l'hôpital. 
Une audition normale est essentielle au dévelop-
pement de la parole,  du langage et au bien-être 
de l'enfant. Si l'enfant n'entend pas bien, il est 
important de le savoir le plus tôt possible. C'est la 
raison pour laquelle le dépistage est fait rapide-
ment après sa naissance.

Le résultat du dépistage auditif de votre bébé 
est à l'intérieur.

Dépistage auditif
au CHU Sainte-Justine

Pour toute information n'hésitez pas à communi-
quer au numéro  514 345-4931 poste 6908
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Le but du dépistage est d'identifier les bébés 
qui ont besoin d'une évaluation plus complète 
de leur audition.

Suite aux résultats obtenus au dépistage, votre 
enfant,

doit être revu pour d'autres tests. 

Nous communiquerons avec vous sous peu 
pour un rendez-vous, lorsque vous et votre 
bébé serez de retour à la maison.

Résultat du dépistage

Dépistage auditif 
au CHU Sainte-Justine

Pourquoi mon enfant 
doit-il être revu?

Il arrive qu'un bébé doive être revu suite au 
dépistage. Les raisons pour lesquelles des tests 
additionnels sont nécessaires peuvent être: 

temporaires 
(ex.: présence de liquide dans l'oreille, un canal 
auditif bloqué par des débris). 

permanentes 
(ex.: un déficit auditif possible)

Il est peu probable que votre bébé ait un déficit 
auditif sévère. Cependant, si les résultats 
suggèrent que votre bébé a un déficit auditif, il est 
important que celui-ci soit identifié le plus tôt 
possible.


